Par arrêté n° 763 CM du 9 septembre 2005.— Le gel de la délivrance des autorisations d’occuper le domaine public à des fins d’exploitation perlicole, institué par le titre Ier de la l’arrêté n°1142 CM du 2 septembre 2002, est prorogé pour une durée d’un an à compter du 12 septembre 2005 sous réserve des dérogations prévues par le présent arrêté.

Il est inséré, après l’article 2 du titre Ier de l’arrêté n° 1142 CM du 2 septembre 2002 portant suspension provisoire de la délivrance des autorisations d’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole et fixant les règles relatives à la régularisation de ces autorisations, des articles 3, 4 et 5 ainsi rédigés :

“Art.3.— Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, sont recevables les demandes d’autorisation d’occuper le domaine public à des fins d’exploitation perlicole déposées par les titulaires du certificat délivré par le CMNP qui répondent aux conditions suivantes :

-
justifier d’une expérience d’au moins 5 années dans la perliculture, la charge de la preuve pesant sur le demandeur ;

-
être titulaire de la carte de producteur d’huîtres perlières et/ou de perles de culture de Tahiti.

Les autorisations d’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole seront accordées pour des superficies n’excédant pas 10 hectares (10 ha) ou 100 000 mètres carrés. Les anciens stagiaires détenteurs de la carte de producteur de perles de culture de Tahiti pourront bénéficier, sur demande, d’une extension de la surface de leur occupation maritime telle que la surface totale n’excède pas 10 hectares.

Ces demandes, nouvelles ou d’extension, ne sont pas recevables pour les lagons des îles suivantes :

-
Aratika (commune de Fakarava) ;

-
Ahe et Manihi (commune de Manihi) ;

-
Arutua (commune de Arutua), partie est du lagon, entre les îlots Oehavana et Purahui ;

-
Gambier (commune des Gambier), partie nord du lagon, Mangareva, Aukena et Totegegie, tel que présenté dans le plan annexe ;

-
Raiatea (communes deTaputapuatea, Tumaraa et Uturoa) ;

-
Tahaa (commune de Tahaa) ;

-
Takaroa.

Art.4.— Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, sont recevables les nouvelles demandes de lignes de collectage dans une limite de 10 lignes dans l’île concernée. Les détenteurs de la carte de producteur d’huîtres perlières ont la possibilité, sur demande, d’étendre leur nombre de lignes à un maximum de 10.Ces demandes sont recevables sous réserve de l’affiliation des demandeurs au régime des non-salariés.

Art.5.— Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, sont recevables les demandes de construction de maisons destinées à la greffe et/ou au travail des huîtres perlières sous réserve des conditions suivantes :

-
être titulaire de la carte de producteur d’huîtres perlières et/ou de perles de culture de Tahiti ;

-
respecter les superficies prévues à l’annexe de l’arrêté n° 852 CM du 25 juin 2003 modifié approuvant le cahier des charges applicable à toutes les autorisations d’occupation temporaire du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole.

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux demandes en cours d’instruction au 12 septembre 2005.

La mise en conformité des constructions hors normes, telle que prévue à l’arrêté n° 852 CM du 25 juin 2003 modifié, devra se faire dans le délai maximum de cinq (5) années à compter de la date de validité de la carte de producteur.”

Les articles 3 et 4 de l’arrêté n° 1142 CM du 2 septembre 2002 deviennent respectivement les articles 6 et 7.

Il est inséré un article 8 ainsi rédigé :

“Art.8.— La date limite du dépôt des nouvelles demandes visées aux articles 2 à 7 du présent arrêté est fixée au 11 mars 2006 (1)”.

L’article 10 de l’arrêté n° 1142 CM du 2 septembre 2002 est ainsi rédigé :

“Art.10.— Pour les occupations du domaine public maritime à des fins perlicoles sans autorisation concernant uniquement les superficies d’élevage de nacres greffées ou non greffées n’excédant pas 5 hectares, le montant de la majoration forfaitaire équivaut à une augmentation de 10 fois le montant de la redevance au titre de l’occupation constatée pour :

-
les personnes non titulaires de la carte de producteur de perles de culture de Tahiti, mais dont le dossier est en cours d’instruction au service de la perliculture à la date du présent arrêté ;

-
les personnes titulaires de la carte de producteur de perles de culture de Tahiti à la date du présent arrêté.

Cette modification s’applique de même aux arrêtés déjà validés lors de la procédure de régularisation définie dans l’arrêté visé en intitulé.”

Les articles 5 à 15 de l’arrêté n° 1142 CM du 2 septembre 2002 deviennent respectivement les articles 9 à 19.

(1) 6 mois à compter du 12 septembre 2005, soit la date d’entrée en vigueur prévue par le projet.

